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TDR élaboration d’un module de formation harmonisé sur les MGF 

et formation de formateurs
Justification

Les Mutilations Génitales Féminines continuent d’être pratiquées à une large échelle en Mauritanie (72%). Les régions de haute prévalence affichent des taux très élevés atteignant plus de 90% dans le cas des deux Hodhs, de l’Assaba, du Gorgol et du Guidimakha. Les raisons invoquées pour justifier la persistance de cette pratique renvoient à la religion, à l’esthétique et à la pudeur, en un mot à des croyances d’ordre socioculturel que la science et la religion ont remis en question. En effet, il a été certifié par d’éminents érudits religieux que l’Islam n’autorisait pas cette pratique. Les médecins pour leur part ont évoqué les conséquences néfastes sur la santé de la fille autant que de la future mère. Par-dessus tout, les MGF constituent un déni de droit aux victimes de cette pratique.

Conscients de cette situation préoccupante, les pouvoirs publics ont mis en place un cadre programmatique de promotion de l’abandon des MGF constitué d’un document de stratégie nationale et d’un plan d’action. Ainsi, nombre d’ONG et d’associations de la société civile se sont lancés dans des interventions de promotion de l’abandon de cette pratique en référence à cette stratégie. Cependant, force a été de constater que chaque intervenant y est allé avec son approche, son programme et son aire d’action et sans coordination avec les autres, ce qui rend difficile la mesure des progrès obtenus dans le domaine. De ce fait, un atelier de concertation, organisé par le MASEF au cours du mois de juillet 2009, sur les approches en cours dans la lutte contre les MGF, a permis de créer une coordination nationale des principales interventions en cours à l’issu duquel a été produite une feuille de route visant a amener l’harmonisation des actions dans ce domaine, à court et moyen terme.

Selon cette feuille de route, l’un des domaines nécessitant un effort d’harmonisation demeure la formation des intervenants dans le domaine des MGF. En effet, sur cet aspect aussi, chacun des intervenants est allé de son chemin, ce qui présente l’inconvénient de disperser les énergies et les ressources pour la confection du matériel et l’approche de formation utilisée.

Il devient nécessaire de développer un module de formation harmonisé qui définirait les grandes lignes de l’approche, de la méthodologie, du public visé et du contenu à faire passer et de former les intervenants à l’utilisation de ce module.
De ce fait, il est proposé de recruter un consultant qui devrait compiler les expériences et outils de formation auprès des différents intervenants de la coordination nationale MGF (CNMGF) en vue de proposer un module harmonisé basé sur les éléments cités ci haut.  Ce module devrait tenir compte des différents publics visés et de la méthodologie de travail spécifique à chacun d’eux. L’idée n’est pas de réinventer ce qui existe déjà, mais de mettre en commun tout le matériel existant pour avoir un module harmonisé plus riche accepté et à utiliser par tous les intervenants de la CNMGF.
Objectif du module: Promouvoir une approche harmonisée pour la mise en ouvre des formations relatives à la promotion de l’abandon des MGF basée sur les principes directeurs de la stratégie nationale.
Résultats et produits attendus de la consultation

1. Un module de formation harmonisé et validé par la CNMGF
· qui traite de tous les aspects culturel, religieux, sanitaire, des droits humains des MGF en tenant compte des principes directeurs de la stratégie nationale, 
· qui tient compte des personnes clés impliquées dans la pratique et de la façon de les sensibiliser (les femmes, les hommes, les exciseuses, les grands-mères, les familles, etc…),
· du rôle des différents acteurs (professionnels de la santé, de l’éducation, autorités administratives et religieuses, agents locaux, leaders et relais communautaires, etc..),
· de la méthodologie participative de formation applicable à chaque groupe de personnes clés et d’acteurs ainsi que du contenu et des supports adaptés à chacun d’eux,
· des méthodes de retransmission des messages par les différents acteurs au niveau des communautés et en particulier vers les personnes clés impliquées dans la pratique, y inclus les techniques participatives appropriées à chaque groupe (jeux de rôle, sketch, simulations, visites d’échange, ateliers sectoriels, par exemple) 
2. Tous les intervenants de la CNMGF (une trentaine au niveau central et une trentaine avec les représentantes régionales du MASEF) entraînés à l’utilisation du module à travers deux (2) ateliers spécifiques, de deux (2) jours chacun, organisés à Nouakchott 
3. Une soixantaine d’intervenants satisfaits du module et prêts à l’utiliser dans leurs travaux quotidiens ainsi que de la formation reçue.

Méthodologie d’élaboration et de validation du module 
La consultation des partenaires inclura une combinaison de recherche documentaire et d’entretiens avec les principaux acteurs et les cibles bénéficiaires des programmes d’intervention MGF.

Le module doit être : 

a) conçu de manière participative sur la base des expériences et de l’inventaire du matériel et des meilleures pratiques existant dans le domaine ;

b) validé auprès de tous les intervenants de la coordination nationale à travers des rencontres individuelles des institutions membres de la CNMGF, puis par voie électronique et enfin à travers une rencontre spécifique de validation; 

c) facilement utilisable par les professionnels, agents et relais. 
Le module devra être prêt et validé/approuvé par la CNMGF au moins une semaine avant la date de démarrage des formations.

Le MASEF prendra en charge tous les aspects de l'organisation logistique de ces formations avec l’appui financier et technique des PTF concernés. Il présentera une requête à cet effet.

Tâches requises du consultant ou de l’institution consultante

1. Identifier et contacter les principaux intervenants dans le domaine des MGF et plus précisément les intervenants de la CNMGF afin de les impliquer activement dans le processus

2. Répertorier auprès de ces partenaires les expériences de formation ainsi que le matériel existant sur la question
3. Analyser tous ces éléments collectés de manière à synthétiser les meilleures pratiques, contenues et supports à intégrer dans le module
4. Effectuer des recherches complémentaires sur les expériences internationales et régionales relatives aux formations sur les MGF en vue d’enrichir le contenu du module

5. Elaborer un premier draft de module à partir de tous les éléments ci-dessus y inclus :

a.  la méthodologie participative de formation applicable à chaque groupe de personnes clés et d’acteurs ainsi que du contenu et des supports adaptés à chacun d’eux ; 

b. b) les méthodes de retransmission des messages au niveau des communautés et en particulier vers les personnes clés impliquées dans la pratique, y inclus les techniques participatives appropriées à chaque groupe
6. Soumettre le draft à la validation de la CNMGF et effectuer le suivi de la collecte de leurs commentaires afin de les intégrer dans le draft final

7. Planifier de concert avec la CNMGF la rencontre de validation du draft final qui devra être disponible au moins une semaine avant la rencontre

8. Organiser et animer la séance de validation, ajuster le draft final en conséquence et déposer la version définitive qui devra être disponible au moins une semaine avant la première séance de formation
9. Planifier de concert avec la CNMGF les 2 séances de formation, de deux (2) jours chacun, à l’utilisation du module
10. Organiser et animer les 2 séances de formation, de deux (2) jours chacun, avec le support logistique du MASEF 

11. S’assurer que tous/tes les participant/es de la formation ont complètement appréhendé les différents aspects du module
12. Evaluer chacune des formations et en présenter les résultats dans le rapport y afférent

13. Soumettre un rapport de fin de consultation y inclus le déroulement et les résultats des deux (2) formations réalisées.
Documents à inventorier et collecter auprès des institutions membres de la Coordination nationale.
Liste des principales institutions/instances du CNMGF
· Direction du Genre et de la Promotion féminine du MASEF

· Cellule Technique du MASEF

· GTZ

· FLM

· Tostan

· Les ONGs nationales membres du réseau national des ONGs/MGF (ONG-action, AMSME, AFCF, etc…)

· AECID

· UNFPA

· UNICEF

· Autres : Paz y Desarrollo
Durée de la Consultation
Deux mois, à partir de la date de signature du contrat.
Profil recherché
Le consultant doit être :

· titulaire d’un diplôme universitaire dans le domaine des sciences sociales, (de préférence dans la promotion de l’abandon des MGF) ou dans des domaines connexes (au moins 5 ans d’expérience)

· expérimenté/e en matière de formation de professionnels et d’agents de terrain et dans la conception de modules

· expérimenté/e dans les approches participatives et de droits humains/ de l’enfant et les consultations auprès des institutions

· Bilingue (français et arabe/hassanya). La maîtrise de quelques autres langues nationales est un atout

· disponible pour effectuer ce travail sur une période de deux (2) mois.

Condition de l’offre de service
· Un budget estimatif des coûts en personne/jour pour l’élaboration du module et la réalisation des formations ainsi que des autres coûts afférents à ces activités

· Un descriptif du contenu technique du module à élaborer ainsi que des grandes lignes de la méthodologie de la réalisation des activités (module et formation)
· Le descriptif de l’institution et/ou le CV du/de la/ des consultant/es seront à annexer à la proposition.
Coût de la consultation
Les honoraires seront définis après analyse des offres techniques et financières.

Comité de pilotage de la consultation

· MASEF
· FLM

· GTZ

· AECID

· 1 responsable du réseau des ONGs nationales

· UNFPA

· UNICEF.
Soumission des offres
Les offres doivent être soumises sous plis fermés avec deux enveloppes séparées l'une contenant l'offre technique et l'autre l'offre financière, en spécifiant sur chaque enveloppe le type d'offre (technique ou financière).

Adresse de soumission de l'offre : UNFPA, Ilot K N°159-161. B.P. 620 Nouakchott. A indiquer sur l'enveloppe : TDR élaboration d’un module de formation harmonisé sur les MGF  et formation de formateurs

Date limite  de dépôt des offres: 14 mai  2010.
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